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Syndicat   National   Unitaire   

des Inst it uteurs,  Professe urs d 'Ec ole et  Pegc  

 
Acadé mie ORLEANS-TOURS  

 
 
 

                                                                                Blois, 9 octobre 2014 
 
 
 
 
 

A Madame le Recteur et Monsieur le Directeur de l’ESPE 
de l’Académie ORLEANS-TOURS  

 
 
 
 

Madame le Recteur, 
Monsieur le Directeur de l’ESPE, 
 
Depuis plusieurs semaines maintenant, le SNUipp-FSU de l’Académie vous alerte sur les 
difficultés majeures rencontrées par la quasi-totalité de nos collègues « Professeurs des Ecoles 
Stagiaires à ½ temps ». Ils constatent déjà et le disent avec force que la charge de travail 
exigée ne sera pas supportée longtemps. 
 
Lors des rencontres que vous nous avez accordées, vous avez reconnu, chacun de vote côté, 
l’évidence de ce constat et que vous preniez la mesure de la situation. 
Vous avez eu, Madame le Recteur, une formule synthétique disant, nous vous citons, que 
l’ESPE allait devoir faire du tri dans la maquette. 
 
Nous avons beaucoup insisté auprès de vous deux pour que leur soit appliqué le calendrier 
scolaire et donc les deux semaines des congés de Toussaint. Il apparaît qu’il n’en sera rien 
même si certain sites ont consenti un réel allègement. C’est le cas à Blois (1 seule journée de 
cours) et à Chartres et Châteauroux (2 jours).  
C’est beaucoup moins le cas à Tours et Orléans où la première semaine reste complète. 
 
Nous avons largement développé auprès de vous notre double préoccupation. 
 
D’abord, et avant tout, préserver la santé de nos collègues qui, faut-il le rappeler encore une 
fois, sont des enseignants à part entière à mi-temps. Faut-il encore souligner que la plus belle 
maquette de formation dispensée à des adultes absents ou à l’attention très faible, parce ce 
que ne dormant pas la nuit, n’aboutira à aucun résultat satisfaisant ? 
 
Est-il aussi besoin de rappeler que notre académie, qui va s’enfoncer rapidement dans un 
déficit de personnel, ne peut se payer le luxe d’arrêts de travail nombreux de nos collègues 
stagiaires. 
Nous sommes, ensuite, très concernés par la réussite de la reconstruction de la Formation 
Initiale.  
Nous nous sommes suffisamment battus pour la survie de l’IUFM pour affirmer que nous avons 
collectivement le devoir d’assumer la croissance et la pérennité de l’ESPE. Inutile de rappeler 
que la formation initiale du métier de l’enseignement ne possède pas que des amis ! 
 
Il appartient donc à l’ESPE mais aussi à l’employeur de trouver dès maintenant la voie d’un 
allègement supportable du volume de formation, notamment par des parcours adaptés prenant 
réellement en compte l’hétérogénéité de cette promotion de PE Stagiaires. 
 
Nous vous demandons de décider dès maintenant et a minima un réel allègement des emplois 
du temps de la première semaine de congés de Toussaint dans tous les sites de l’Académie. 



 2 

Nous vous demandons également de décider que les congés de février et de Printemps soient 
totalement libérés. 
 
Nous souhaitons que vous donniez comme consigne la tenue la plus rapide du conseil 
départemental de formation. Il en va, Madame le Recteur, Monsieur le Directeur, de la santé et 
donc de l’efficacité de nos collègues ; il en va aussi de la crédibilité, donc de l’avenir de l’ESPE. 
 
Nous terminons en vous assurant à nouveau que le SNUipp-FSU et les représentants du 
personnel seront toujours disponibles pour ce travail de construction. 
 
Veuillez recevoir, Madame le Recteur, Monsieur le Directeur, nos salutations respectueuses. 
 
 

 
Pour le SNUipp-FSU Orléans-Tours 

 
 
 
 
 
 

Stéphane RICORDEAU 
 
 

Copies à Madame la Ministre de l’Education Nationale. 
             Messieurs les Inspecteurs d’Académie. 
    Mesdames et Messieurs les directeurs de sites 
             Nos collègues Professeurs des Ecoles Stagiaires. 
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